
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 31 mars 2021 

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 3 : faire de la formation la garantie des emplois de 
demain

A3

Fonctionnement des E.P.L.E. 330

Le Conseil Régional,

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 4221-1 et
suivants,

VU le Code de l’Education et notamment les articles L 421-1 et L 421-19,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis de la commission Education et Lycées, orientation et lutte contre le
décrochage, civisme

ENTENDU Franck  NICOLON,  Thierry  VIOLLAND,  Brigitte  NEVEUX,  Maï  HAEFFELIN,
Philippe  BARRE,  Aykel  GARBAA,  Isabelle  MERAND,  Pascal  GANNAT,
Christophe CLERGEAU, Isabelle LEROY

Après en avoir délibéré,

DONNE SON ACCORD 
sur  la fermeture de l’Etablissement Régional  d’Enseignement Adapté d’Orbestier aux Sables
d’Olonne à la rentrée scolaire de septembre 2021. 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Écologiste et Citoyen, Groupe La Région en Marche 
Abstentions  :  Groupe  Socialiste,  Écologiste,  Radical  et  Républicain,  Groupe  Rassemblement
National des Pays de la Loire 

REÇU le 02/04/21 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire
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L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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